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Cahors, le 30 Octobre 1869 

BULLETIN 
Le Conseil d'État vient detre saisi d'un 

projet de Sénatus-coasulte sur la nomina-
tion des maires, et d'un projet de loi sur la 
gratuité de l'enseignement primaire. Le Cons-
titutionnel dit à propos du Sénatus-con-
sulte : 

« Si nous sommes bien informés, les mai-
res seraient désormais pris au sein du con-
seil, excepté dans certains cas prévus par la 
loi qui devra compléter la mesure. Ces excep-
tions seraient fort limitées et dans tous les 
cas, l'exercice de droit que se réserverait le 
gouvernement, serait subordonné à l'appro-
bation des Conseils généraux. » 

Voici le texte du projet de loi relatif au 
régime municipal des communes suburbaines 
du département de la Seine et de la ville de 
Lyon, dont nous avons annoncé précédem-
ment le dépôt au Conseil d'Etat : 

L'article 14 de la loi du 5 mai 1855 est 
abrogé en ce qui touche les communes du 
département de la Seine, autre que Paris, et 
en çe qui touche la ville de Lyon. 

Les Conseils municipaux de ces communes 
seront élus, suivant les formes et aux époques 
fixées pour le renouvellement général des con-
seils municipaux dans les autres départements 
de lEmpire, » 

M. Genteur a été nommé rapporteur. 
Le Conseil d'État est appelé à délibérer sur 

un projet de décret portant création à la fa-
culté de droit de Paris « d'une section admi-
nistrative et économique. » 

Jeudi, le prince de Prusse a quitté Cons-
tantinople se rendant en Egypte. 
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PREMIÈRE PARTIE 

CHAPITRE XXXII 

Le clocher de Saint-Médard. 

(Suite) 

Et il plaça sous la direction d'Etienne, comme 
gardiens de l'escalier conduisant de l'église au 
clocher, René, Thibault et André, tous détermi-
nés à vendre chèrement leur vie. 

A de rares intervalles, les braves compagnons 
s'absentèrent, à tour de rôle, pour savoir les nou-
velles du massacre, nouvelles qui devenaient de 
plus en plus terrifiantes. 

Nous n'avons pas besoin d'ajouter qu'Etienne 

Reproduction autorisée en vertu du Traité avec 
la Société des gens tie Lettres. 

La Gazette officielle d'Italie publie un 
décret du ministre des finances déclarant ou-
verte du 4 au 12 novembre, la vente des 
obligations sur les biens ecclésiastiques. Les 
souscriptions, à l'étranger, sont acceptées au 
prix de 77 %, de la valeur nominale, jouis-
sance, 1er octobre 1869, jusqu'à concurrence 
de 80 millions. 

Au dire d'un journal de Florence, le mi-
nistre de l'agriculture et des travaux publics 
d'Italie devrait assister à l'inauguration du 
Canal de Suez. 

La Gazette de Madrid du 25 publie le 
long rapport officiel sur l'insurrection répu-
blicaine. Le régent du royaume rend grâces 
au ministre de la guerre, à l'armée, aux vo-
lontaires et à toutes les personnes qui ont 
contribué à la pacification de la Péninsule. Il 
résulte de ce rapport, signé par le ministre 
de la guerre, Juan Prim, à la date du 24 
octobre 1869, que les dispositions adoptées 
par le ministre de la guerre pendant l'insur-
rection, ont été couronnées d'effets satisfai-
sants. 

Il n'est pas possible de méconnaître l'im-
portance du mouvement insurrectionnel qui 
VlAnt d'ûtra vaincu. D'après an calcul apprO— 
ximatif, et en moyenne, on a mis sous les 
armes plus de 40,000 hommes. Des pertes 
sensibles ont été subies par l'armée, la garde 
civile, les carabiniers et les volontaires pen-
dant la lutte. On compte 4 généraux, 15 of-
ficiers et 91 soldats tués; 9 généraux, 61 
officiers et 449 soldats blessés. On ne peut 
pas préciser exactement les pertes des insur-
gés, surtout celle en blessés, dont la majeure 
partie se cachent dans leurs maisons. li a été 
fait dans les combats 1300 prisonniers insur-
gés. 

Pour le bulletin politique : A. Loytou. 

Paris, 29 octobre. 
L'événement politique du jour est une décla-

ration publiée par M. Ernest Picard dans \E-
lecteur libre et qui consacre définitivement la 
rupture entre le groupe parlementaire qui a 
pour chef M. Jules Favre, et les « irréconci-
liables » parmi lesquels figurent MM. Raspail, 
Gambetta et Bancel. 

Ferrand chercha, dans tous les coins du faubourg 
Clopinet, sur lequel il ne put obtenir aucun ren-
seignement. 

Riais revenons à la journée du 26 août. 
On se rappelle que nous avons dit, dans un des 

premiers chapitres de celle histoire, que Landry 
avait reçu un avertissement secret do n'avoir pas 
à louer aux huguenots, sous peine de mort, la 
maison qu'il possédait à la cour des Patriarches. 
Landry s'était empressé d'obéir à cet avertisse-
ment et de congédier les protestants, — ce que 
firent également, de leur côté, plusieurs commer-
çants du faubourg. 

Le but de cet ordre avait été de forcer les ré-
formés à faire leur prêche dans la maison appar-
tenant au marchand lucquois, Jean de Caule, 
maison située dans la susdite cour des patriar-
ches, et la seule qui ne possédât qu'une issue. 

Faute de mieux, les huguenots s'y rassemblè-
rent, et quand le tocsin de mort eut retenti dans 
les autres quartiers de la capitale,ils s'y barrica-
dèrent dans l'espérance d'échapper au massacre. 

Vaine illusion 1 
Soudain, dans la matinée du 26 août, le cri : 

au feu 1 retentit dans les airs, et, de toute parts, 
la fumée et les flammes, s'échappant du refuge 
des sectaires du prédicateur Malo, apprirent aux 
habitants du faubourg que la Saint-Barthélemy 
commençait sur les bords de la Bièvre. 

En effet, on égorgeait déjà dans les rues ad-
jacentes de la taverne de l'Ourcine. 

Surpris par l'incendie, les huguenots voulurent 
sortir du temple des patriarches... 

Troubles en Dalmatie. 
L'importance du conflit qui vient de sur-

gir entre l'Autriche et la Dalmatie donne un 
grand intérêt aux communications suivan-
tes : 

L'insurrection du district de Cattaro, dont 
le prétexte est un règlement relatif à la 
landwehr avait évidemmentun butséparatif. 
Le gouvernement autrichien devait réprimer 
ce mouvement avec énergie. C'est ce qu'il 
a fait. Voici les détails transmis par le 
major général de Wagner: 

Le même jour, dans Paprèsmidi, le poste 
de Gorezda a été attaqué, mais le feu nourri 
du 2e bataillon et de quatre couleuvrines 
enfermés dans ce poste, a repoussé les in-
surgés, après un combat de trois heures. 
Nousavons quatre morts.Malheureusement, 
le corps de garde Slagnewich est tombé 
par trahison, entre les mains des insurgés, 
avec les provisions et les pandores qui le 
gardaient. Un officier et deux hommes ont 
été tués, deux hommes blessés, le reste des 
40 hommes s'est dispersé de rocher en 
rocher. Il a été poursuivi par des coups de 
pierre et des coups de fusils qu'on lui en-
voyait des rochers environnants, et il a été 
forcé de se reudieà discrétion; un chasseur, 
qui avait eu le bonheur o eenapper au dé-
sastre, en a apporté la nouvelle; en même 
temps il a annoncé que des autres postes fron-
tières on entendait aujourd'hui le bruit de la 
canonnade et des feux de peloton deBudua. 
Il avait vu dans la Zuppa plusieurs bandes 
d'insurgés, très fortes et très bien armées. 

Le 24octobre,les dépêches télégraphiques 
annonçaient que le vapeur de guerre Hofer, 
avec le 27e bataillon de chasseurs et de 
l'artillerie, était arrivé dans la nuit du 22, 
devant Budua et que le débarquemeut avait 
eu lieu dans la matinée. Budua est cerné 
par 600 insurgés, mais le vapeur de guerre 
Stintor est parti de Cattero pour Budua avec 
des renforts d'artillerie. Les prisonniers du 
corps de garde de Slagnewich ont été rélâ-
chés par les insurgés et sont revenus le 23 
octobre, à Budua. 

Quant à la perte des troupes dans l'enga-
gement de Gorezda, il a fait connaître que 
celte perte consiste en quatre morts et dix 
blessés, parmi lesquels on compte le lieute-
nant Lukes. Cet officier n'est blessé que 
légèrement. 

Mais chaque fois que i'un deux se présentait 
sur le seuil, il étail assassiné par des soldats, et 
tous ceux qui ne moururent pas dans les flam-
mes expirèrent sous les piques et sous les balles 
des arquebusiers. 

Pendant que le temple brûlail, un homme à la 
barbe rouge, quittant les groupes d'assassins, 
accosta des sbires apostés à l'angle de la rue 
Fer-à-Moulin. 

C'était Jean Garnier. 
— Simon, dit-il à l'un des sbires, je crois que 

ma vengeance ne m'échappera pas, celte fois ! 
— Vouloir c'est pouvoir, maître, répondit Si-

mon. 
La troupe d'égorgeurs s'élança dans la maison 

de Perrin Mauduit. 
A cette heure, le vieillard, en compagnie 

d'Etienne Ferrand, prodiguait des soins à sa fille 
convalescente. 

— Ecoutez, mon père, fit Alix en se levant 
toute tremblante; on croirait entendre crier au 
feu 1 

— Rassure-toi, enfant, répondit le vieillard, 
ému malgré lui. 

Le tumulte redoublait au loin. 
Soudain, Etienne, qui regardait à la fenêtre, 

poussa une exclamation de terreur. 
— Ce sont des meurtriers !... Sauve-toi, amil 

s'écria Alix dans un instinctif élan de conserva-
tion pour son fiancé. 

A peine achevait-elle ces mots, qu'on heurta 
violemment à la porte de la chambre. 

— Ohl pardonnez-moi, mon pèrelfit vivement 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant 
de cette grave affaire, dont ce préoccupe, 
non sans raison le monde politique. 

Pour extrait : A. Laytou. 

 , «i n-inMtjrtaaaa»»».. 

Eevue des Journaux 
La journée du »G. 

La tranquillité la plus parfaite n'a cessé 
de régner dans la journée du 26 à Paris ; 
la presse est unanime à le reconnaître. Nous 
empruntons à nos confrères quelques détails 
sur les incidents de la journée : 

LE CONSTITUTIONNEL. 

Conformément à toutes les prévisions, la 
journée s'est passée dans le plus grand 
calme. 

Vers une heure, quelques curieux arri-
vaient sur la place de la Concorde. En ce 
moment un vieillard se tenait debout, adossé 
à la grille qui entoure l'Obélisque. Il avait 
un papier à la main et déclamait d'une voix 
retentissante une pièce de vers dont on n'a 
pu saisir que ceux-ci : 

Plus de corps aux pieds de la France, 
Plus de Corps législatif. 

Un sergent de ville s'est approché du 
poète en plein vent et l'a poliment prié de 
se retirer. Ce poète, c'était M. Gagne qui, 
à une heure précise, protestait au nom de 
l'unité de la race humaine et recommandait 
comme instrument de celte unité la canne-
levier, qui seule pouvait faire le bonheur 
des peuples. 

Les recommandations du commissaire de 
police, M. Terrien, ont mis fin à cette dé-
clamation politico-humanitaire; M. Gague a 
pris les quais et a disparu. 

De une heure à deux heures, l'affluence 
des curieux est devenue plus grande, sans 
cependant que la place cessât de conserver 
son aspect ordinaire. 

Les promeneurs, après avoir constaté l'ab-
sence de tout rassemblement tumultueux, re-
venaient sur les quais et le Jardin des Tui-
leries lorsqu'ils aperçurent l'Empereur qui., 
après être allé jusqu'à l'extrémité de la terras-
se au bord de l'eau, d'où la vue s'étend sur 
la place de la Concorde, rentrait aux Tuile-
ries appuyé sur le bras d'un de ses aides de 
camp. 

De chaque côté de la terrasse, c'est-à-
dire du quai et du jardin, la foule acclama 
énergiquement l'Empereur qui descendit dans 
le jardin public et se trouva placé en tête de 

Etienne en s'adressant au vieillard ; mais je dois 
la protéger ou mourir avec elle ! 

Et, saisissant Alix dans ses bras nerveux, il 
l'emporta à travers la galerie qui conduisait à la 
tour du clocher. 

A la porte de cette tour, veillaient les cama-
rades du jeune ouvrier. 

— À quelque prix que ce soit, ne laissez fran-
chir celle issue à Jean Garnier, leur dit-il ; amis, 
protégez le père de ma fiancée ! 

Et, emportant Alix, il arriva, avec son pré-
cieux fardeau, dans le clocher de Saint-Médard. 

Avant de poursuivre, et pour l'intelligence des 
scènes qui vont s'accomplir, nous devons retra-
ces, en peu de mots, la conformation de ce clo-
cher, c'est-à-dire de l'étage où il fallait se rendre 
pour sonner les cloches. 

Cet étage, carré, se trouvait au niveau de la 
galerie supérieure de l'église, de laquelle il n'était 
séparé que par une eleison, d'un côté, tandis que, 
sur les trois autres, se trouvaient: une ouvertu-
re à palettes en bois, la porte de la tour, et, à 
droite, une échelle dressée et communiquant à 
une trape qui, étant ouverte, conduisait à la par-
tie supérieure de l'édifice. 

Enfin, au milieu, se trouvaient trois cordes es-
pacées aboutissant au cloches en passant par des 
trous pratiqués au plafond. 

Arrivé dans cette partie de la tour, Etienne dé-
posa son précieux fardeau sur une poutre trans-
versale, barricada, en dedans, la porte avec une 
traverse de bois qui s'y trouvait adaptée, puis 
s'élança sur l'échelle et disparut à travers la 

cette escorte populaire improvisée qui l'ac-
compagna jusqu'à la grille placée en face du 
pavillon de l'Horloge. 

Les cris do : Vive l'Empereur ! se firent 
entendre de nouveau, au moment où Sa 
Majesté entra dans les parterres réservés et 
ne cessèrent que lorsque la foule l'eut perdu 
de vue. 

Cet incident avait amené sur ce point un 
grand nombre de promeneurs. 

Quelques instants après, des huées auxquel-
les se mêlaient des éclats de rire s'élevèrent 
du milieu du rassemblement. Quelle pouvait 
être la cause de cette manifestation ? C'était 
une pauvre vieille femme, un peu folle et 
assez bien mise, dont l'excentricité avait 
attiré l'attention de quelques loustics. Immé-
diatement entourée, elle fut accompagnée 
par le cri : « C'est madame Raspail ! » jus-
qu'à l'une des grilles du jardin, où on la fit 
monter dans une voiture, au milieu des ri-
canements de la foule. 

A cet incident un peu burlesque s'en sont 
joint d'entre non moins comiques, sans parler 
de celui dont M. Gagne a été le héros. 

En somme, beaucoup de promeneurs et de 
curieux ; pas d'attroupements ; quelques 
groupes où dominait la gaieté française qui 
ne perd jamais ses droits ; voilà le bilan de 
l'après-midi de la journée du 26, jusqu'à 
quatre heures. 

LE JOURNAL DES DÉBATS. 

Le calme le plus complet n'a cessé de 
régner aujourd'hui sur tous les points de 
Paris. L'Empereur s'est promené à pied, 
vers une heure et demie, sur la terrasse de la 
place de la Concorde, et cette nouvelle, ra-
pidement connue, a fait sur la population 
parisienne la meilleure impression. 

LE SIÈCLE. 

Le ciel, sombre et pluvieux jusqu'à midi, 
s'est éclairci. Nulle agitation ne se produit 
ni autour du Corps législatif, ni sur la place 
de la Concorde. Quelques petits groupes de 
curieux, massés ça et là, se dispersent, en 
souriant, à la première invitation qui leur 
est adressée par les sergents de ville. 

Du reste, nul déploiement de forces, — 
apparent du moins. Le jardin des Tuileries 
reste ouvert aux promeneurs ; ses gardiens 
habituels y circulent paisiblement et se bor-
nent à interdire l'accès des terre-plein qui 
bordent la place de la Concorde. Quelques 
députés entrent au palais Bourbon ou en sor-
tent sans être remarqués. 

£1 

trappe 
Quelques instants plus tard, il était de retour, 

tenant à la main le battant de fer de l'une des 
cloches. 

Mon cœur et ma vie t'appartiennent, Alix, dit-il 
avec âme; si je dois mourir, que ma mort, du 
moins puisse sauver ton existence 1 

A ces mots, la jeune fille se redressa frémis-
sante, et, enlaçant le jeune homme : 

— La vie n'est rien pour moi sans ton amour, 
Etienne, répondit-elle; si lu meurs, je mourra.il 

Des coups redoublés retentirent derrière la cloi-
son qui communiquait à la galerie de l'église. 

— Malheur au premier qui s'avance I exclama 
l'ouvrier en brandissant la battant de fer. 

Etienne allait frapper l'homme qui traversait 
les débris de la cloison, tombée sous les coups 
d'une hache... 

— Saperlipipopelte I on ne fracasse pas ainsi 
les amis 1 s'écria Clopinet arrêtant le bras de 
l'ouvrier. Réservez le battant de cloche pour son-
ner le dernier râle de Jean Garnier. Par saint 
Pancrace I ma bosseaurait été enfoncée du coup! 

XXXIII 

La barbe rouge. 

Nous avons laissé le brave bossu disparaissant 
sous les Ilots, au moment où Marthe venait d'être 
recueillie par l'envoyé de Catherine de Médicis. 

Le corps de Clopinet voguait au gré du flux et 
du reflux de la Seine, lorsque, soudain, un croc 
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Des régiments de cavalerie ne sont pas 
massés dans les Champs-Elysées, comme on 
l'avait dit. 

La journée s'est terminée aussi paisible-
ment qu'elle avait commencé. C'est le triom-
phe du bon sens, et la population parisienne 
aura prouvé une fois de plus qu'elle est maî-
tresse d'elle-même, qu'elle sait résister à 
tous les entraînements, de quelque côté qu'ils 
viennent. — Louis Jourdan. 

Le soir, l'Empereur assistait à la repré-
sentation du Théâtre-Français 

Il est arrivé pendant le second acte du 
Dépit amoureux et est resté jusqu'à la fin. 

FERNAND BOUPEVILLE. 

LE MONDE. 

Ainsi que tout le monde l'avait prévu, le 
préfet de police excepté, la journée a été 
calme. On a vu l'Empereur sur la terrasse du 
bord de l'eau, quelques curieux autour de 
la Chambre: M. Gagne au pied de l'Obélis-
que; des perturbateurs, nulle part. Quelques 
journaux feront honneur de ce résultat à la 
prévoyance du gouvernement, à l'influence 
de la presse, à la sagesse du pays. Nous 
croyons que cela prouve surtout la discipline 
des gens d'action ; c'est pour eux partie re-
mise. 

LE DROIT. 

Le grand jour du 26 octobre, depuis si 
longtemps annoncé comme récélant d'effroya-
bles tempêtes, s'est écoulé sans le plus petit 
orage. 

Tout était calme et paisible. Sur les bou-
levards, sur la place de la Concorde, dans le 
jardin des Tuileries, on ne remarquait que 
de tranquilles promeneurs. 

Seul, l'archi-poète, l'archi-philosophe, M. 
Gagne, arrivait, selon sa promesse, à une 
heure précise, au pied de l'Obélisque. 

' - LE FIGARO. 

Les députés de Paris se promenaient pai-
siblement. Nous avons rencontré vers cinq 
heures M M. Pelletan et Ferry sur le boule-
vard Montmartre. 

A la même heure, un groupe d'habitués 
de réunions publiques a fait, devant le café 
politique de Madrid, un serment du Jeu de 
Paume. On y a chanté en vile prose et sans 
la moindre musique : Mourir pour la 
patrie... 

Vers cinq heures et demie, M. Picard a 
été vu allumant un cigare — sinistre ce ci-
gare !... c'est le feu qui couve. 

Enfin à six heures M. Gambetta prenait 
un verre d'eau sucrée place de la Madeleine. 

C'est épouvantable !... 
Le soir, Paris était parfaitement tranquille. 
Nous avons été place de la Concorde. 

Personne. 
Nous avons parcouru les quartiers popu-

leux, du faubourg de Saint-Antoine à Belle-
ville, ou l'on craignait quelque chose pour 
la fin de la journée. 

Rien, absolument rien. 
Et voilà comment finit cette mémorable 

journée, dont on faisait un épouvantaU de-
puis si longtemps. 

Parisiens, dormez t — Henri Colonna. 

LE GAULOIS. 

Le quartier Latin est non moins tranquille 
que les autres quartiers de Paris. Les quais, 
le boulevard St-Miehel, les rues Soufflot 
Médicis, de l'Odéon, de Racine, de l'Ancien-
ne-Comédie, Dauphine, ne sont pas plus 
animés qu'à l'ordinaire. 

Cependant nous y rencontrons beaucoup 
plus de sergents de ville qu'ailleurs. Tous 
agents de la brigade centrale. Pourquoi ? 

A la brasserie de la Source, très peu de 
monde. 

Le café Mazarin est à peu près désert 

Le numéro Humoristique 

DU FIGARO. 

Le Figaro, qui connaît de longue date 
le côté faible par où la curiosité publique se 
laisse toujours prendre, et sait tirer de l'é-
vénement du jour, quel qu'il soit, un parti 
aussi ingénieux que rémunérateur, le Fi-
garo a servi à ses lecteurs, dans son numéro 
de lundi matin, une primeur ultra-fantai-
siste : le texte du Journal officiel du len-
demain, — sans garantie du gouvernement, 
— s'empresse-t-il d'ajouter, par un surcroît 
de précaution vraiment utile. 

Quelques extraits vont, en effet, mettre 
nos lecteurs à même de juger si l'on aurait 
pu s'y tromper : 

* » 
Après une proclamation impériale, écrite 

d'un style qui ne laisse aucun doute sur 
l'authenticité du document, le Journal of-
ficiel de MM . de Villemessant et Jules Richard 
divulgue à ses abonnés le secret d'une soi— 
disante crise ministérielle, dont les péripéties 
sont d'ailleurs plaisamment racontées : 

Comme il était facile de le prévoir, les 
nouvelles institutions dont l'Empereur vient 
de doter la France ont fait éclater une crise 
ministérielle. Sa Majesté a dû songer à choi-
sir de nouveaux instruments pour l'accom-
plissement de ses généreux desseins. 

L'Empereur a mandé à Compiègne : 
MM. Buffet, 

de Talhouet, 
Guyot-Montpayroux, 
Maurice Richard, 
Segris, 
Schneider, 
Ganesco, 
Latour-du-Moulin. 

Et leur a demandé de former un cabinet. 
Après une délibération qui a duré une heure, 
il a été reconnu que ces Messieurs ne pou-
vaient se mettre d'accord sur aucune ques-
tion. 

L'Empereur a fait appeler : 
MM. Jules Favre, 

Pelletan, 
Bancel, 
Garnier-Pagès, 
Ferry, 
Raspail, 

Ce dernier ayant déclaré qu'il ne pouvait 
entrer dans un ministère avec des jésuites, 
la conférence a été rompue. 

Ont été mandés ensuite : 
MM. Thiers, 

Duvergier de Hauranne, 
Montalivet, 
de Rémuzat, 
Guizot, 
Prévost-Paradol, 
Siraudin. 

Ce dernier, qui est en fuite, est active-
ment recherché. 

Ces Messieurs, en protestant de leur dé-
vouement à l'Empire, ont déclaré qu'ils ne 
pourraient le servir sans avoir une violente 
envie de le trahir. — Ils se sont retirés 
sans daigner accepter à déjeuner. 

S'inspirant alors d'un précepte de l'école 
anglaise, qui consiste à absorber l'opposition 
en la faisant entrer dans la sphère gouver-
nementale. 

L'Empereur a mandé : 

MM. Budaille, 
Briosne, 
Vermorel, 
Gaillard père et fils, 
Vallès, 
Lefrançais, 
Flourens, 
Lissagaray. 

A la suite d'une scène pénible où ces Mes-
sieurs s'accusaient réciproquement d'être 
vendus au pouvoir et de trahir le peuple, la 
conférence a été dissoute. 

La suite n'est pas moins comique, et, di-
sons-le, pleine de naturel : 

Découragé et animé d'une pensée de con-
ciliation, l'Empereur a songé alors à deman-
der à l'exil les conseillers qu'il ne trouvait 
pas dans le pays. 

Sa Majesté, en réponse à ses propositions, 
a reçn hier des télégrammes qui énonçaient 
des prétentions irréconciliables avec les cons-
titutions de l'Empire. 

1er télégramme. 
Abdication de Napoléon III. Régence de 

Victor Hugo qui élèvera le Prince Impérial 
en bon républicain. Reprise de mon réper-
toire. Droits d'auteurs à 20 0/0. Billets 
doublés. VICTOR EUGO. 

2e télégramme. 
Le premier acte de mon ministère sera 

de mettre l'Empereur en accusation. — S'il 
est acquitté, ce sera pour lui un nouveau 
sacre populaire. BARBES, 

3e télégramme. 
Il faudrait d'abord que la liste civile me 

remboursât les 50,000 francs que j'ai pro-
mis à celui qui me délivrera du tyran. On 
jouera mon répertoire. FÉLIX PYAT. 

4e télégramme. 
As-tu fini tes manières ? 

HENRI ROCHEFORT. 

Le numéro entier de ce Journal officiel 
est ainsi monté à un diapason de gaîté que 
n'alteindra'jamais la feuille de M. Vittersheim : 
les nouvelles diverses sont particulièrement 
réjouissantes. 

Il en est de rédigées en ces termes : 

Si nous sommes bien renseignés, M. Emile 
de Labédollière serait nommé à la sous-pré 
fecture de Cognac. 

Il quitte définitivement la place de rédac-
teur en cher au National; il est remplacé 
par M. Louis Veuillot. 

* * 
CONVERSION ÉTRANGE. — Une nouvelle im-

prévue a servi ce matin de texte à toutes les 
conversations : 

M. Louis. Jourdan aurait disparu subite-
ment des bureaux de rédaction du Siècle et 
serait entré dans les ordres. 

l'attira et l'amena dans une barque, où se trouvait 
l'homme qui avait crié au roi de France : 

— Sire, pensez à la parole donnée aux protes-
tants! Pensez à la vengeance de Dieul 

Cet homme était le prince de Navarre, échappé 
grâce au secours fortuit du duc d'Anjou, à l'épée 
des acolytes de Maurevel, dans le couloir condui-
sant à la chapelle du Louvre. 

Le roi de Navarre fuyait le palais témoin de 
tant d'infamies ; mais, en s'éloignant, il avait 
donné ordre à ses bateliers de sauver quelques 
victimes, et Clopinet fut de ce nombre. 

Quant à Caget, après avoir poursuivi à la na-
ge l'embarcation dans laquelle se trouvait Altin 
et après avoir fait chavirer cette embarcation, il 
avait été tué d'un coup de poignard par le valet du 
duc d'Anjou, qui, sain et sauf, était parvenu à 
gagner la rive. 

La barque contenant Henri de Navarre des-
cendit le cours du fleuve, dans la direction de 
Saint-Germain-en-Laye, où le prince voulait se 
réfugier. 

Durant quelques minutes, le Béarnais crut que 
le bossu était mort, et se préparait déjà à faire re-
jeter le cadavre dans la Seine, puisque tout se-
cours semblait inutile, lorsque Clopinet poussa 
un faible soupir. 

Une demi-heure après, l'enfant du faubourg 
avait recouvré toutes ses forces, et, sur sa deman-
de, il fut débarqué à la hauteur des chaumières 
dont l'emplacement se nomme aujourd'hui : le 
Point du jour. 

.A travers champs, Clopinet gagna le faubourg 

Saint-Marcel, changea de vêtements à la taverne 
de l'Ourcine, et, apprenant par Loysel ce qui se 
passait à la Cour des Patriarches. 

— Non d'un petit bonhomme, se dit-il, on peut 
avoir besoin de moi, là-bas I 

En passant près de la maison du sonneur, le 
bossu entendit du tumulte et des cris. 

A la porte de l'église, il aperçut les ouvriers 
teinturiers luttant contre Jean Garnier ot ses aco-
lytes, qui venaient de frapper Perrin Mauduil, et 
s'élança pour augmenter le nombre des vaillants 
défenseurs du clocher. 

Dans l'église, le bossu se heurta contre un 
corps étendu sur les dalles. 

C'était Thibault, expirant, qui, le tirant par la 
jambe, lui fit signe qu'il avait à lui parler. 

Clopinet se baissa vers le moribond. 
— Etienne... Alix... dans le clocher 1 mur-

mura Thibault. 
Après ces mots, I'ouvriar laissa retomber sa 

tête en arrière; le bruit de son crâne sur la dalle 
rendit un son mat. 

Thibault était mort. 
Clopinet saisit la hache du courageux compa 

gnon d'Etienne, et, traversant le chœur de l'égli-
se, gravit un étroit escalier conduisant à la gale 
rie supérieure. 

Nous avons vu comment il arriva près d'Alix 
et de son fiancé. 

A peine les deux amis venaient-ils de se recon 
naître, que le bruit des pas, au dehors, leur ap-
prit que les assassins approchaient. 

— Appelle au secours par la claire-voie, Clo 

L'Opéra définitif sera bâti aux Champs-
Elysées à la place du bâtiment de l'Exposi-
tion. 

* 
* + 

Il n'est pas jusqu'au bulletin des théâtres 
qui n'ait, lui aussi, son cachet spécial : tous 
es spectacles se composent de pièces emprun-

tées au répertoire de MM. Hugo, Vacquerie, 
Meurice et Rochefort, et se terminent uni-
'ormément par une cantate de M. F.-V. 
Rapail. 

* 

En somme, la plaisanterie imaginée par 
M. de Villemessant est bonne, un peu épicée 
peut-être, un peu irrévérencieuse, nous n'en 
disconvenons pas ; mais nous sommes deve-
nus tellement sombres depuis quelque temps 
qu'il ne convient pas de se montrer trop dif-
ficiles sur les moyens employés pour nous 
dérider. — E. Martin. 

Nous lisons dans le Journal du Loiret 
d'hier : 

Des bruits incroyables, et qui cependant 
ont trouvé créance, se sont répandus hier à 
Orléans. On ne parlait que de changement de 
ministère, de proclamation de l'Empereur, 
et même de dissolution du Corps législatif. 
Bref, c'était un coup d'Etat, et Paris était 
dans un trouble inexprimable. On ne pouvait 
s'y procurer un numéro de journal qu'à prix 
d'or. 

Des voyageurs arrivés de Paris à Orléans 
dans la journée avaient tout simplement lu 
le Figaro, qui n'est arrivé ici que ce matin, 
et y trouvant un pastiche du Journal of-
ficiel, malgré toutes les précautions prises 
par le Figaro pour qu'on ne s'y trompât 
point, ils avaient tenu pour parole d'Evan-
gile, au moins pour paroles officielles, tout ce 
qui était dû seulement à l'imagination fantai-
siste d'un rédacteur du fantaisiste M. de Vil-
lemessant. • 

Parions tout ce qu'on voudra qu'en lisant 
l'avis du préfet de police à la population pa-
risienne, certaines gens sont allés colporter 
le bruit qu'un nouveau gouvernement venait 
de s'établir, composé de MM. Arago, Marie, 
Garnier-Pagès, Lamartine (mort) et Ledru-
Rollin ! 

Nous sommes très partisan de l'instruc-
tion. Nous nous demandons cependant, de-
vant de pareils faits, s'il ne vaudrait pas 
mieux ne pas savoir lire du tout que de 
savoir lire de la sorte. 

H. VILLA. 

TRANSFORMATION nE L'OPÉRA. — Le remar 
quable bâtiment construit par M. Garnier 
sur la place de l'Opéra va changer de des-
tination. La confiserie, la pâtisserie, la gour-
mandise et la bijouterie française étant partie 
principale des gloires parisiennes, il y sera 
établi le temple du goût parisien sous la 
haute direction de M. Siraudin, assisté d'un 
conseil d'administration composé de MM. 
Reinhart, Boissier, Bignon, Mellerie, Bapsl 
et Brébant. — Des ventes journalières s'y 
feront sous la présidence de ce comité. Un 
dixième des bénéfices sera réservé aux con-
fiseurs et bijoutiers infirmes. 

pinet ! dit Etienne; moi, je vais assommer le pre-
mier qui essaiera d'entrer. 

El, pendant que le bossu, à travers l'ouvertu-
re du clocher, criait : 

— A l'aide I on égorge les catholiques 1 
Etienne se plaça devant la porte barricadée 

par la traverse de bois. 
Malheureusement, cet obstacle ne tarda pas à 

céder à la pression des assaillants. 
Le premier qui parut était Simon. 
Avant même qu'il fût entré, le fiancé d'Alix 

lui asséna un coup de son marteau de fer et lui 
brisa le crâne. 

En même lemps, René et André qui, au pied 
de la tour, avaient dû céder au nombre, en-
traient par la cloison, suivant le chemin que 
Clopinet avait pris lui-même. 

Ces braves gens étaient suivis d'ouvriers du 
faubourg, accourus aux cris poussés par le bossu 
à travers la claire voix. 

Les amis d'Etienne formèrent à Alix un rem-
part de leurs corps, et la lutte devint terrible con-
tre les acolytes de Jean Garnier, l'homme à la 
barbe rouge, 

Tour à tour, René, André et d'autres encore 
tombèrent. 

Jean Garnier allait atteindre Etienne. 
Mais le brave Clopinet veillait... 
De la trappe supérieure où il s'était réfugié, et 

sous laquelle se trouvait le boucher de la monta-
gne Sainte-Geneviève, le malin bossu sauta sur 
les épaules de Jean Garnier, et, par le poids de 
son corps, terrassa le boucher. 

Bulletin Vinicole 
Narbonne (Aude) 25 octobre. 
Les décuvaisons elles opérations du près 

surage se poursuivent partout avec activité 
dans notre vignoble. 

Après le rendement delà cueillette, nous 
avons à nous occuper du rendement en vin. 
Comme il fallait s'y attendre, ce rendement 
obéit aux mêmes règles cette année que 
celui de la vendange. 

Partout où celle-ci s'est montrée abon 
dante, grâce au développement inespéré du 
fruit, le rendement en vins sera très-salis 
faisant, partout ailleurs il en sera tout au 
trement, et dans les vignobles des coteaux 
la quantité de marc sera proportionnelle-
ment Irès supérieure à la quantité de vin fin. 

Nouvelle déception à laquelle il ne fallait 
que trop s'attendre ! 

C'est avec une véritable satisfaction que 
nous voyons nos appréciations confirmées 
tous les jours par les organnes les plus ac-
crédités de la Presse viticole du Midi. 

Fontaine-nrès-Cnagny (Saône-
et-Loire), 24 octobre. — Situation et prix 
actuels des vignobles de la Haute-Bour-
gogne. 

Contrairement à l'année dernière, le 
commerce des vins n'avait presque rien 
acheté dans les vignobles de la Bourgogne 
depuis la dernière récolte, mais aujourd'hui 
qu'il est permis d'apprécier sûrement les 
vins nouveaux et d'assurer qu'ils ont cou-
leur et qualité, MM. les négociants, com-
mencent à arriver ou à adresser aux com-
missionnaires des ordres d'achats et l'on 
signale depuis quatre jours des transactions 
assez importantes. 

Les prétentions des propriétaires récol-
tant 300 pièces environ, diminuant, l'on 
pourra d'ici la quinzaine, établir des prix 
réguliers pour les vins ordinaires. 

Année 1869. 
Vin rouge ordinaire, 1er choix, de 60 à 

65 fr. les 228 litres. 
Vin rouge ordinaire, 2e choix, 55 fr. les 

228 litres. 
Vin de jeunes plants, 50 fr. les 228 

litres. 
Vin blanc, bonne qualité, de 23 à 26 fr. 

les 114 litres. 
Cournon, (Puy-de-Dôme), 24 oct. 
Le soutirage des vins étant fini, on peut 

donc juger de la quantité et de la qualité 
qui'ne laissent rien à désirer. Belle couleur, 
et viuosité, et les prix qui avaient paru être 
de 24 à 28 fr. l'hectolitre, sont tombés à 20 
et 24 fr. premier choix nus et rendus en 
gare. Expédition moyennant 50 centimes 
de commission par hectolitre. 

St-Péray (Ardèches), 24 octobre. 
Il n'y a pas encore de prix bien établi 

dans le pays, mais il y a des petits vins aux 
environs de Valence qui se vendent 25 fr. 
l'hectolitre pris au pressoir. 

Surgères (Charenles - Inférieures), 
24 octobre. 

Vin rouge nouveau, l'hectolitre, fr., 14 à 
15 50; vins pour chaudière les 912 litres, 
70 fr., le tout sans fûts. 

Sans perdre une seconde, Etienne s'élança sur 
son adversaire en le saisissant par sa barbe rou-
ge-

Celte barbe lui resta dans la main. 
— Encore une fausseté de dévoilée, Maurevel ! 

ricana le bossu, auquel Caget avait tout appris. 
— Le Tueur du roi 1 fit Etienne en reculant 

avec terreur. 
Une autre exclamation répondit immédiate-

ment à celle du fiancé d'Alix : 
— L'homme qui voulait tuer l'enfant au châ-

teau de Lambredas 1 
Cette révélation était faite par Perrin Mauduit 

qui, tout sanglant, avait eu encore la force do 
gravir l'escalier de la tour pour venir au secours 
de sa fille. 

— Misérable assassin 1 je vais l'écraser comme 
un reptile 1 fit Etienne Ferrard d'une voix terri-
ble. 

Et dijà il levait son marteau de fer. 
— Arrêtezl au nom de Sa Majesté Charles IX I 

ordonna un nouveau venu. 
C'était messire de Gabaslon, chevalier du Guet, 

qui étendit sur Maurevel son épée protectrice. 

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE. 

La suite au prochain numéro. 

Chronique locale. 

Aux tracas du déménagement de no~ 
tre Imprimerie venant se joindre les 
deux jours de fête de la Toussaint, nous 
nous trouvons dans l'impossibilité de 

prochain. Nous prions nos abonnés de 
nous pardonner ces quelques jours de 
retard. 

CALENDRIER DU LOT 

^ JOCRS. FÊTES. FOIRES. 

31 Diman. s Q. v-j. 

1 Lundi. La Toussaint Rouquayroux, 

2 Mardi. C.detles m. Frayssinet. 

3 Mercr. s Marcel. Cahors, Puy-l'Evêque Ay-
nac, fiagoac, Marcilhac, 

1 Martel. 

m N. 

3 p. 
m p-

L le 5, à 2 h. 29 du soir. 

Par décret du 23 octobre, 
M. Lejouteux, sous-préfet de Fougères, 

est nommé sous-préfet de l'arrondissement 

ROSE DE IVIONTAL 
LÉGENDE DU QUERCY 

PAU 

Jeanne de Cessac 

V. 
La fleur penchée. 

Mais la journée ne faisait que commencer pour 
la gentille châtelaine, et elle avait encore fort 
affaire pour en remplir toutes les heures. Heu-
reusement son bon petit cœur lui traçait des oc-
cupations utiles qui ne laissaient jamais l'ennui 
s'approcher d'elle, accompagnée d'une suivante, 

i elle allait, chargée de la part du pauvre, visiter 
] ses vassaux, porter l'essence de sa commiséra-

tion partout, et se faire sœur de la charité, au 
besoin comme l'avait dit le Sire de Castelnau. 
Peut-être bien, comme ajoutait celui-ci, le dis-
cernement le plus sage, ne persistait-il pas tou-
jours à ses aumônes; mais c'était pour elle un si 
grand bonheur de donner, ses yeux devenaient 
si doux quand ils rencontraient un regard de 
gratitude, et son cœur se gonflaittellement à me-
sure que se vidait sa bourse, que lui enlever cette 
joie en réglant ou amoindrissant ses largesses, 
eût été en même temps violer le bon sourire 
qu'épanouissait sur ses lèvres sa généreuse inter-
vention, tout autant qu'emprisonner ses ailes in-
fatigables de messagère d'oubli et d'espérance. 
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de Figeac (Lot), en remplacement de M. Du-
breton. 

Par décision de Monseigeur, 
M. Murât, professeur au petit séminaire, 

a été nommé vicaire à la cathédrale. 

Nous avions raison de maintenir, contre 
les dénégations hasardées de quelques jour-
naux, la véracité de nos informations au su-
jet de la réforme municipale. Nous appren-
drons aujourd'hui que, par ordre de l'Em-
pereur, le Conseil d'Etat vient de recevoir 
un projet de Sénatus-consulle d'après lequel, 
à l'avenir, les maires et les adjoints des com-
munes devront être choisis parmi les mem-
bres du conseil municipal. 

La mesure depuis si longtemps réclamée 
par le commerce et par les familles, touchant 
la transmission rapide des sommes d'argent, 
va enfin recevoir son exécution. Nous pou-
vons annoncer la présentation d'une loi d'a-
près laquelle les envois pécuniaires pourront 
avoir lieu par le moyen du télégraphe. 

Le maximum de la somme à transmettre 
sera de 5,000 francs. La dépêche annonçant 
l'envoi coûtera le même prix qu'une dépêche 
ordinaire. Le droit à percevoir sera de 2 %, 
comme pour les articles d'argent par la poste. 

Dans les cas ordinaires, c'est déjà un avan-
tage, mais pour certaines circonstances par-
ticulières, cet avantage devient un bienfait 
véritable. Aussi l'opinion publique ne peut-
elle manquer de bien accueillir la réforme 
dont il s'agit. 

Une pétition circule en ce moment en 
ville et se couvre de signatures pour deman-
der au Conseil municipal la création d'un 
champ de foire. 

Il est évident que cette question, dont 
nous avons souvent entretenu nos lecteurs, 
est une question capitale, et que la situation 
actuelle, qui est^ d'échelonner les bœufs le 
long des Boulevards, et d'exposer les pas-
sants à de graves dangers, ne peut se pro-
longer plus longtemps. 

Nous ne doutons pas que le Conseil mu-
nicipal , toujours préoccupé du bien-être 
public, ne s'associe au vœu hautement ex-
primé de la population. 

Nous publierons prochainement la pétition 
de nos r.nnr.itnvfms 

Louis LATTOU. 

Mgr de Cahors vient de donner un mande-
ment promulguant le Jubilé à l'occasion du 
concile œcuménique. Dans cette œuvre re-
marquable nous lisons, tracée en quelques li-
gnes, cette peinture très fidèle des temps 
présents : 

Quelle heure solennelle que l'heure présente 1 
Qui pourrait rester indifférent 1 Un passé qui 
s'en va avec ses institutions et ses lois ; un ave-
nir gros d'incertitudes et de dangers ; des discus-
sions tous les jours plus ardentes sur la mesure 
légitime de l'autorité et de la liberté dans nos 
temps modernes ; les problèmes les plus élevés 
de l'ordre social, politique et religieux agités 
sans respect, résolus avec une précipitation cou-
pable et une incroyable légèreté ; la lutte, en un 
mot, tous les jours plus vive et plus formidable 
entre l'erreur et la vérité : voilà bien le specta-
cle que présente le monde, ce qui attire et fixe en 
ce moment l'attention de tous. 

Dans ce temps de confusion, où se heurtent, 
dans une obscurité croissante, les principes les 

Le travail aussi avait son heure, — nous vou-
lons dire ses heures, — car il y avait l'heure du 
travail élégant et l'heure du travail utile, ayant 
toujours pour objet la confection de quelques 
bons vêtements pour l'hiver, qu'elle réservait aux 
plus pauvres. Leurs destinataires'y attachaient 
un prix singulier, et posséder une pièce d'habil-
lement ourlée ou piquée par la bonne Damoiselle 
était le vœu le plus cher de tous les pauvres du 
village. 

Ansi se faisait aimer la bonne petite châte-
laine de Montai, pendant que se préparait contre 
elle la trahison d'une amie, et les froids raisonne-
ments du père de celui qu'elle voyait lui être 
destiné pour époux. Encore quinze jours de 
cette douce vie, et le vent d'Autan avec son 
souffle fatal viendra courber cette jeune tête sous 
ses brûlantes bouffées. 

Un jour le son du cor annonça un visiteur à 
Montai. C'était un guerrier mis hors de combat 
par une grave blessure, et qui avait été obligé de 
quitter le champ de bataille pour regagner ses 
foyers en convalescent, tout en profitant de l'hos-
pitalité que chaque châtelaine offrait en pareil 
cas au voyageur blessé. 

C'était d'ailleurs une occasion certaine et ex-
cellente d'avoir des nouvelles des parents ou des 
amis occupés à guerroyer sous le même dra-
peau ; et il arrivait pour le malade qu'au lieu 
d'être des étapes de repos, ces haltes forcées 
étaient remplies le plus souvent par des récits de 
batailles, par des feux croisés de questions avides 

et impatientes, dont les réponses quelquefois 
fatales, faisaient pleurer de beaux yeux, comme 
aussi la relation de brillants faits d'armes, et 
d'exploits chantés sur le champ de combat, 
mais non encore arrivés jusqu'au château, trans-
portaient d'aise de nobles femmes nourries dans 
les gloires du trône et de la race , et ne respi-
rant qu'à travers l'honneur qu'y in.primait le 
chef auquel elles avaient associé leur vie. Bien 
des missives arrivaient ainsi à leur adresse, bien 
des gages de la dernière heure étaient remis à 
une épouse éplorée ; bien des vœux d'heureux 
retour dans une auréole de gloire étaient trans-
mis par cet intermédiaire officieux que l'on soi-
gnait, fêtait et entourait comme un môssager 
béni, comme un ami de ceux dont on pleurait 
l'absence, et dont le passage, imprimait au foyer 
un souvenir ineffaçable. 

Celui que recevait en ce moment la châtelaine 
de Montai était un preux du pays de Languedoc, 
un beau chevalier la mine fière et martiale, 
empulè d'un bras, et dont la blessure à peine 
cicatrisée.demandait encore les plus grands soins. 
Recommandé particulièrement par le père de 
Rose, on l'installa au château pour s'y reposer 
longuement, et tous les jours la veillée était 
remplie par des récits de brillants combats aux-
quels les amis de Montai avaient pris une glo-
rieuse part, et qui remplissait d'orgueil tout en 
faisant frisonner d'épouvante, le cœur des deux 
nobles femmes qui gardaient en priant les lares 
du foyer, pendant que le chef de la race com-
battait pour le roy. 

Le dernier soir de sa longue étape sous le toit 
de Monta', alors qu'il redisait une dixième fois 
les tumultes de l'assaut, les ardeurs du champ de 
bataille, les terreurs du carnage les clameurs 
de la victoire, et que sa voix se faisait l'écho des 
trompettes guerrières chantant la valeur des 
hardis combattants ; alors que le nom de Castel-
nau était revenu plus d'une fois sur ses lèvres, 
une pensée subite parut se rattacher à ce souvenir, 
et il demanda si le jeune Sire de Castelnau dont 
le nom avait reçu tant d'éclat, était bien un sei-
gneur voisin d'Assier, dont lui avait parlé la da-
moiselle de Genouillac à son passage sous son 
toit. 

— Assurément, dit la Dame de Montai, et que 
vous en a dit la belle Diane ? 

— J'étais chargé pour elle d'un message de 
son père, et m'arrêtais à Assier afin de le lui re-
mettre; il contenait une grande joie pour son 
cœur, car lorsqu'elle en eut pris connaissance : 
— « Je vous remercie, Sire chevalier, me dit 
elle, sans vous en douter, vous vous êtes fait 
pour moi un messager de triomphe et de bon-
heur. Mon père m'écrit que notre voisin, le no-
ble Amaury de Castelnau a demandé ma main, 
et nulle nouvelle ne pouvait m'êlre plus agréable 
ni me rendre plus fière. 

En ce moment Rose entrait dans la salle, et 
comme un coup de foudre, reçut en plein cœur 
cette cruelle révélation. Elle était douce et ten-
dre et non courageuse et intrépide, et les roses 
s'enfuirent de ses joues pour faire place à la plus 
effrayante pâleur. Mais comme les derniers mots 

Notre musée 

Je parcourais dernièrement la collection 
du Journal officiel. 

Dans un des numéros du mois d'août, je 
trouvai une longue liste de dons faits par 
l'administration des beaux-arts aux divers 
musées de province. Parmi les villes hono-
rées des largesses de M. le maréchal Vail-
lant , je voyais figurer Lyon , Bordeaux, 
Toulouse, Marseille, et involontairement je 
me rappelais le proverbe si juste : On ne 
prête qu'aux riches. 

Mais à côté de ces opulentes cités, je 
trouvais aussi do maigres sous-préfectures, 
de minces chefs-lieux de canton, et je me 
disais avec une fierté qui touchait au chau-
vinisme : 

« La France élève partout des temples 
» aux beaux-arts. C'est en vain qu'on nous 
» accuse de ne nous préoccuper que des inté-
» rêls matériels ! Voilà une liste qui répond 
» victorieusement à ces accusations. » 

Mon orgueil national était satisfait. 
Je voulus aussi satisfaire mon amour-pro-

pre quercynois. Je pensais que notre dépar-
lement devait être compris dans ces libéra-
lités officielles, car nous avons, je crois, un 
musée à Cahors. 

Il y a déjà longtemps, si j'ai bonne mé-
moire, j'ai vu dans une salle du Lycée quel-
ques toiles accrochées à la muraille, quel-
ques statues en plâtre, des oiseaux et des 
serpents empaillés, une armure de chevalier, 
etc., etc. 

Je lus et relus la liste ; peine inutile, 
Cahors n'y figurait pas. 

Et puisque nous avons un musée, pour-
quoi sommes-nous ainsi oubliés, pourquoi 
cet ostracisme ministériel ? Notre ville n'a-t-
elle pas, comme les autres, droit aux faveurs 
de l'Etat ? 

Il serait difficile d'excuser cet oubli qui 
est aussi une injustice. 

Est-ce parce que le musée est insigni-
fiant ? 

Raison de plus pour l'enrichir et le rendre 
digne d'être visité. 

Est-ce parce que l'administration muni-
cipale n'a formulé aucune demande ? 

Nous ignorons ce qu'elle a fait, mais il y 
a déjà longtemps que ces largesses se renou-
vellent tous les ans, à la même époque, à 
l'occasion de la jê^e,^ W oFtenu. 

Probablement parce que nous n'avons ja-
mais rien demandé. 

Et cependant, quand fut-elle plus vraie, 
la maxime de Lafontaine : Aide-toi,|le ciel, 
je me trompe, — le ministre t'aidera ? 

Espérons que l'édilité cadurcienne saura 
l'année prochaine, réclamer pour notre mu-
sée une part aux faveurs de l'administra-
tion. 

Cahors, doit, sous ce rapport, marcher 
au moins de pair avec Saint-Flour. 

JOSEPH DELBAU. 

afin qu'elle ne concordât pas avec celles de 
Roc-Amadour, Quézas et Belpeuch. 

Daignez agréer, Monsieur le Rédacteur, 
la nouvelle expression de mes sentiments res-
pectueux. R. PÂLOT. 

Sur la place «l'Armes 

LE MON GÉANT 

Accompagné d'une belle collection de sin-
ges, oiseaux et serpents. Parmi ces derniers 
l'on remarque le beau et magnifique SER-
PENT BOA CONSTR1CTOR DE JAVA mesu-
rant 5 mètres de long et 42 centimètres de 
circonférence, les serpents PYTHONS et 
ANACONDA. — Chaque soir, à 8 heures et 
demie, a lieu le travail dans la cage du Lion. 
Entrée faite par M. POISSON. Ensuite a 
lieu le repas de tous les animaux : à cette 
séance, le Lion absorbe, lui seul, 12 kilos de 
viande. — On donnera dans la journée du 
dimanche deux représentations, la première, 
à 4 heures, et la deuxième à 8 heures 1 /2 du 
soir. 

Prix des places : Aux heures du repas : 
Premières, 50 c, ; Secondes, 30 c. Pendant 
le jour : Premières, 30 c; Secondes, 20 c. 

On nous écrit de Lacapelle-Marival : 
Le nommé M**\ âgé de 17 ans, accusé 

de plusieurs vols avec effraction, a été 
arrêté le 25 octobre courant. 

Le service d hiver des chemins de fer d'Or-
léans commencera le 8 novembre prochain. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 27 au 30 oétobre. 

Naissances 
Fournié (Antoinetle\ aux Junies. — Lamèle 

(Marie-Jeanne-Louise), cul de sac Bourrou. 
Mariages. 

Combes (Jean-Louis 26 ans et Pouzergues 
Marie), 26 ans. 

Décès 
Barot (Euphrasie), maîtresse d'hôtel, 40 ans, 

née à Moyssac (Corrèze), boulevard Nord. — La-
vergne (Louis-Eugène), 10 mois, né à Aurillac 
(Cantal), Citadelle. 

Pour la chronique locale : A. Laytou. 

Crédit Foncier de France 
Prêts sur propriétés rurales. — Amor-

tissement en 60 ans ; Faculté de se libérer 
par anticipation à toute époque. 

.T1--» de l'annuité : 5,84- % les 30 pre-

5, 77 % les 20 années suivantes, 
5,72 °/0les 20 dernières années. 

Montant du prêt : Moitié de la valeur des 
biens. — Le tiers seulement sur les vignes 
et les bois. 

S'adresser à MM. les notaires, ou direc-
tement au Crédit Foncier, 19, jue Neuve 
des Capucines' à Paris. 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

DÉPARTEMENT DU LOT 

plus opposés, n'était-ce pas pour l'Église, celte 
grande institutrice du genre humain, un devoir 
impérieux de se recueillir, de s'assembler, et, 
avec les lumières que Dieu lui a données pour le 
gouvernement des peuples, de chercher dans 
son ressort la solution des problèmes de notre 
temps et de la signaler avec la charité qui l'ani-
me et l'autorité qui lui appartient ? 

Parce que ces pensées étaient dans toutes les 
âmes, les vrais chrétiens ont salué avec bonheur 
la convocation d'un Concile et en attendent main-
tenant la réunion avec une sainte impatience, fl 
leur tarde d'entendre cette grande voix qui de-
puis trois siècles était silencieuse. Us savent 
qu'elle est l'oracle de l'esprit de Dieu et ils es-
pèrent de la sagesse de ses décrets une direction 
sure et des remèdes efficaces. 

DISPOSITIF : 

Art. 1er. — L'indulgence en forme de jubilé, 
accordée par N. S. P. le Pape Pie IX, par 
ses lettres apostoliques du 11 avril 1869, à l'oc-
casion de la convocation du Concile œcuméni-
que, est publié dans notre diocèse. 

Art. 2. — Les conditions requises pour ga-
gner l'indulgence jubilaire, sont les suivantes : 

1° Visiter deux fois, à des jours différents, 
l'église de sa paroisse et y prier dévotement, 
pendant un certain temps, pour la conversion 
de ceux qui sont dans l'erreur, pour la propa-
gation de notre foi, pour la paix et le triomphe 
de l'Eglise. 

2° Jeûner les mercredi, vendredi et samedi 
d'une semaine où l'on ne soit pas déjà astreint 
au jeûne des Quatre-Temps ; 

3° Se confesser à un prêtre approuvé; 
4° Recevoir avec piété la Sainte-Eucharistie ; 
5° Faire aux pauvres une aurnôme, chacun 

selon sa dévotion. 
Art. 3.—Cette indulgence applicable aux 

âmes du Purgatoire, pourra être gagnée jus-
qu'à la clôture du Concile œcuménique, par 
toutes les personnes qui accompliront les œuvres 
susdites. 

Art. 4. — Néanmoins, selon l'intention ex-
primée par le Saint Père, Nous recommandons 
et enjoignons à chacun de MM. les Curés de 
déterminer un espace de temps d'environ un 
mois, pendant lequel ils régleront les instruc-
tions et les exercices de la manière qu'ils juge-
ront la plus convenable. En fixant le jubilé à 
des époques différentes, MM. les Curés pour-
ront se faire aider par leurs confrères, soit 
pour les prédications, soit pour les confessions : 
nous leur donnons tous les pouvoirs nécessaires 
à cet effet. 

Art. 5. — Pour ce qui est de notre ville 
épiscopale, Nous fixons l'ouverture de çesj3xerr 
fis seront annoncés la veille au soir à 6 heures, 
et le matin à 7 heures par le son de toutes les 
cloches. 

Le jubilé sera ouvert dans chaque église ou 
chapelle par le chant du Veni Creator, avant la 
grand'messe. Durant tout l'Avent, outre le ser-
mon du dimanche après Vêpres, il y aura, à 
la Cathédrale, une instruction les mardi et jeudi 
soir, et Nous invitons tous les fidèles à y as-
sister. Les exercices du jubilé de la ville se ter-
mineront le jour de Noël, où l'on chantera le 
Te Deum au salut du Saint-Sacrement. 

Art. 6. — Les voyageurs de terre ou de mer, 
qui seront éloignés de leur domicile pendant la 
durée du jubilé, pourront le gagner, à leur 
retour, en accomplissant les œuvres prescri-
tes. 

Art. 7. -- Les Confesseurs sont autorisés a 
commuer en d'autres œuvres de piété, celles 
que leurs pénitents seraient empêchés d'accom-
plir. Ils ont aussi la faculté de dispenser de la 
réception de l'Eucharistie les enfants qui n'ont 
pas été admis à la première communion. 

Art. 8. — Tous les fidèles de l'un et l'autre 
sexe pourront s'adresser pour la confession à 
tout prêtre séculier ou régulier, approuvé dans 
le diocèse ; cette permission s'étend aux reli-

gieuses, pourvu que le prêtre auquel elles dé-
sireront s'adresser, soit approuvé pour les re-
ligieuses. Les pouvoirs dont jouiront les con-
fesseurs sont spécifiés dans les lettres apostoli-
ques imprimées à la suite du présent mande-
ment : Nous leur recommandons d'en faire la 
lecture très attentivement. 

Art. 9. — Pendant tout le temps du Concile, 
les prêtres séculiers et réguliers du diocèse ré-
citeront, chaque jour à la messe, les oraisons 
de Spiritu Sancto ; ces oraisons remplaceront 
celles pour le Pape que nous avions prescrites, 
sauf les cas où la rubrique y oblige. 

On continuera à réciter, après la messe, le 
Pater et l'Ave que Nous avons ordonnés et à la 
récitation desquels nous attachons une indul-
gence de 40 jours. 

Art. 10. —Nos vénérables frères les Cha-
noines de notre Eglise Cathédrale célébreront, 
chaque jeudi, avant ou après la messe conven-
tuelle, une messe de Spiritu Sancto, à laquelle 
les fidèles seront invités à assister. 

Les religieux qui sont tenus à la messe con-
ventuelle pourvoiront à la célébration de cette 
messe spéciale. 

Art. 11. — Nous invitons les religieuses de 
nos chères communautés et toutes les âmes 
pieuses à faire chaque semaine une communion 
à l'intention du Concile. 

Art. 12. — La quête pour le denier de St-
Pierre, qui se fait ordinairement le jour de 
Noël, aura lieu cette année le jour de la Tous-
saint. Les fidèles comprendront facilement la 
raison de ce changement. Nous faisons un appel 
tout particulier à leur générosité, afin que nous 
puissions porter au Saint Père le témoignage 
de la foi et de la piété de nos bien-aimés diocé-
sains. Messieurs les Curés auront la bonté de 
faire parvenir à l'évêché, immédiatement après 
la Toussaint, le résultat de la quête ou des of-
frandes qu'ils auront reçues. 

On s'aperçoit enfin que la science écono-
mique et administrative mérite une place 
dans le haut enseignement. Il y va être pour-
vu par un décret soumis au conseil d'Etat et 
dont voici les dispositions principales ; 

Il est créé à la Faculté de de droit de Pa-
ris une section spéciale qui a pour objet prin-
cipal l'enseignement des sciences économi-
ques et administratives et qui prend le nom 
de section économique. 

Il sera délivré aux élèves de ladite section 
par la Faculté de Paris des diplômes de ba-
chelier et de licencié ès-sciences économiques 
et administratives. 

Sont admis à inscrire dans la section i»* 
" * ^,UD' ,co jeuuea an,.. ,- • • -itieut suit du diplOu.it; uc uaoueiier es-lettres clLu5r 
ces, soit du brevet de capacité de l'enseigne-
ment secondaire spécial, soit enfin d'un gra-
de obtenu à l'étranger et reconnu équivalent 
par le ministre de l'instruction publique. 

Les études pour la licence, dans la section 
économique, durent trois ans ; l'enseignement 
comprend : 

Un cours de code Napoléon, un cours d'éco-
nomie politique, un cours de droit public et 
administratif, un cours de législation indus-
trielle et commerciale. 

Les élèves, à la fin de chaque année, su-
bissent devant trois professeurs un examen 
qui porte sur les matières indiquées. 

Après l'examen de deuxième année, il 
leur est délivré un diplôme de bachelier. 
L'examen de troisième année est aussi une 
thèse soutenue devant quatre professeurs. 
Après la thèse, il leur est délivré un diplôme 
de licencié. 

Les règlements en vigueur dans la Faculté 
de Paris sont applicables à la section écono-
mique. 

Lacamdourcet, 27 oct. 1869. 
Monsieur le Rédacteur, 

Veuillez, s'il vous plaît, relever les deux 
erreurs que vous avez laissé glisser dans ma 
lettre du 23 octobre courant. 

C'est en 1858 et non en 1868 que M. le 
curé de Lacamdourcet a inauguré la retraite 
à Notre-Dame-de-Verdale, qui se donnait 
tous les ans pendant l'Octave de la Nativité 
de la Sainte-Vierge et Monseigneur Grimar-
dias, en acceptant le patronage de ce pèleri-
nage, a décidé que cette retraite serait don-
née à l'avenir du 29 septembre au 8 octobre, 

seulement étaient arrivés jusqu'à elle, et que 
dans le trouble qu'elle en avait ressenti, elle 
n'était pas très sûre d'avoir bien compris, elle 
recueillit ses forces pour s'avancer lentement 
vers l'hôte de sa mère, et lui dit d'une voix à 
peine articulée. 

— Noble Seigneur veuillez répéter ce que 
vous venez de dire et que je n'ai pas bien enten-
du 

Et comme le preux blessé redisait les paroles 
de Diane. 

— La Damoiselte de Genouilhac vous a-t-elle 
fait part de la lettre qui lui annonçait cette 
nouvelle? demanda-t-elle. 

— Non, Damoiselle ; mais elle paraissait ra-
dieuse et permettez-moi d'ajouter, orgueilleuse 
et vaine de son triomphe, comme ces derniers 
mots me l'ont donné à entendre. Mais ma cour-
toisie ne m'a pas permis de la questionner, et 
je n'ai pu en savoir davantage. 

Rose se sentait défaillir. 
— Cette nouvelle était-elle connue au camp 1 

répliqua-t-elle d'une voix qu'elle essayait de 
maintenir naturelle en dépit de l'émotion qui 
l'agitait. 

— Non, Damoiselle ; et pour parler vrai, ce 
n'étaient point les couleurs de la Dame d'As-
sier que portait le sire de Castelnau pendant le 
combat. 

— Comment le savez-vous chevalier 1 
— Diane de Genouilhac est brune, et jamais 

le bleu d'azur n'a été l'ornement des cheveux 
noirs. 

La suite au prochoin numéro. 

Arrondissement de Cahors. 

Commune de Gindou. 

Publication du Plan parcellaire. 

Chemin vicinal ordinaire de 2e classe, numéro 4 
de Gazais à Dégagnac. 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Exécution des articles 4 de la loi du 
3 mai 1841-

Avis au Public. 
Le Maire de la commune de Gindou, don-

ne avis que le plan parcellaire des terrains à 
occuper par le chemin vicinal ordinaire de deuxiè-
me classe, numéro 4, de Gazais à Dégagnac, 
présenté par M. l'Agent-Voyer en chef du dépar-
tement du Lot, en exécution de l'article 4 de 
la loi du 3 mai 1841, sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique, a été déposé cejour-
d'hui, au secrétariat de la mairie, et qu'il y 
restera pendant huit jours, au moins, du deux au 
neuf novembre prochain, inclusivement, confor-
mément aux prescriptions de l'article 5 de la mê-
me loi. 

On pourra prendre connaissance dudit plan, 
sans déplacement, pendant le délai de la pu-
blication ; et les personnes qui auraient à ré-
clamer contre sa teneur, sont invitées à pré-
senter, dans le même délai, leurs réclamations 
par écrit, ou à venir les faire verbalement à la 
Mairie. « 

Fait à la mairie de Gindou, le deux novembre mil 
huit cent soixame-neuf. 

Le Maire, 
Signé : FABRE. 

Affranchissement jusqu'à Destination 
de tout envoi de lUarchcmdises'atteignant 25 fr. 

AU 

PETIT ST-THOMAS 
27, 29, 31, 33 ET 35, RUE DU BAC, ET 

25, RUE DE L'UNINERSSITÉ 

PARIS 

La Maison du Petit St-Thoiuas, la 
plus ancienne et la plus importas le des graib 
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des maisons de Nouveautés de Paris est aussi 
celle qui remferme les assortiments les plus 
complets de marchandises de première qualité 
et aux prix.les pins réduits. 

Son importance, toujours croissante, la 
obligée à établir de nombreuses Fabriques 
ou des Maisons d'Achats dans tons les centres 
manufacturiers de France et de l'Etranger, 
ce qui lui permet d'offrir à sa Clientèle une 
très grande variété d'articles qui sont sa pro-
priété exclusive et dont les prix atteignent 
leS DERNIÈRES LIBERTÉS DU BON MARCHÉ. 

Depuis plus de trente ans la Maison du 
Petit Saint Thomas expédie franco 
jusqu'à destination, toute demande de 
marchandises dont la valeur atteint 25 fr., 
aussi ce service, organisé de longue date, 
offre-t-il toutes garanties de prompte expé-
dition et de parfaite exécution des comman-

■ des qui lui sont adressées. 
La Maison du Petit Saint-Thomas 

autorise d'ailleurs toujours le retour à ses 
frais (ce qui ne se fait dans aucune autre 
maison) des marchandises expédiées, si à leur 
arrivée, elles ne répondent pas à l'attente du 
client. 

Envoi du Catalogue détaillé de toutes les 
Marchandises en vente et de dessins et gra-
vures de confections à toute personne qui en 
fait la demande. 

ENVOI FRANCO D'ECHANTILLONS. 

ALIMENTATION PUBLIQUE 
DE LA 

VILLE DE PARIS 

SOCIÉTÉ ANONYME 

AU CAPITAL DE DIX MILLIONS DE FRANCS 

Pouvant être élevés jusqu'à VINGT MILLIONS 
En cas de souscription suffisante (art. 6 des statuts) 1 

dont les statuts enregistrés se trouvent en l'étude 
de Me Robin, notaire à Paris, 25, rueCroix-
des-Petits-Champs, et au siège social. 

CONSEIL D'HYGIÈNE : 
Docteur Lelièvre. 

Siège social, à Paris, 39, rue Richelieu, 
Avec agences dans les départements. 

Souscription à 20,000 actions de 800 francs 
DES 

COMPTOIR GÉNÉRAUX 
DE LA 

BOUCHERIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

MM. 
Dauzat tTEinbarrère, O. ^, an-

cien député, membre du conseil général 
d'Agriculture, directeur de la ferme-école 
de Vizens, Président. 

Baron Cochin, agriculteur, membre du 
comice agricole de Seine-ét-Oise, ancien 
conseiller d'arrondissement de Corbeil, 
Vice-président. 

Comte de Bax, O. ijfc, ancien membre du 
conseil du gouvernement de l'Algérie. 

Prince Antoine Galitzin, propriétaire-
éleveur. 

Comte de Montinort, propriétaire-éle-
veur. 

Vicomte Charles Orclcner, propriétaire. 
Couder, président de la Chambre syndi-

cale de la boucherie de Paris. 
Commandant Oudard, O. proprié-

taire. 
Franck LatrufTe, agronome, Direc-

teur-administrateur, fondateur. 
CONSEIL JUDICIAIRE: 

Robin, notaire, 25, rue Croix-des-Pe-
tits-Champs. 

Emile Durier, avocat. 
Robineau, avoué, 103, rue Montmar-

tre. 

OPÉRATIONS DE LA SOCIÉTÉ. - La 

Société des Comptoirs généraux de 
la boucherie a pour objet de protéger 
et d'encourager l'agriculture : 

Par l'achat, fait directement aux éleveurs, 
sur tous les lieux de la production de la 
France et de l'Étranger, des animaux vi-
vants, tels que bœufs, vaches, taureaux, 
veaux, moutons et porcs, servant à l'appro-
visionnement de viande de boucherie de la 
ville de Paris et des déparlements. 

Pour Paris : par la vente de ces mê-
mes animaux vivants, au marché de la 
Villetleou partout ailleurs, lorsque les in-
térêts de la Société le nécessiteront ; 

Par la vente au détail de ces mêmes ani-
maux abattus, directement aux consomma-
teurs, dans des élaux spéciaux, établis sur 
les différents quartiers de la capitale ; 

Par la vente à l'étiquette des viandes 
abattues, depuis un demi-kilogramme, jus-
qu'à quatre kilogrammess, dans les diffé-
rents quartiers de la capitale; 

Et même par la création de réfectoires 
populaires dans chacun desquels du bouillon 
et des portions à prix réduits seront vendus. 

Enfin, par toutes les opérations directes 
relatives à ces achats et à ces ventes, ayant 
pour but derémunérer le producteur et d'a-
baisser le prix actuel de la viande au profit 
du consommateur. 

Pour les départements : par 
l'installation, à défaut de l'initiative locale, 
sur la demande des conseils municipaux et 
après s'être concertés avec eux, des succur-
sales des comptoirs généraux, de 
la boucherie de Paris. , 

PRODUITS DE LA SOCIÉTÉ. — Les 
produits que la Société est appelée à réali-

ser, dans ses opérations directectes, sont 
au moins de 50 0/0 de ceux que recueillent 
les intermédiares, et elle fait ainsi bénéfi-
cier le public qui consomme les 50 0/0 res-
tants. C'est d'après les plus justes évalua-
tions, réduire le prix de la viande à 40 cen-
times en moins par kilogramme au prix où 
la vendent actuellement les bouchers. 

Or, avec les bénéfices de 50 0/0 sur les 
prix établis par les bouchers, et sur un 
mouvement d'affaires qui s'élève à plus de 
400 millions de francs par an, la Société 
peut réaliser des bénéfices qui représente-
ront HUIT MILLIONS de francs, au mini-
mum. Ces HUIT MILLIONS permettront, 
non-seulement de rembourser, en qua-
rante- quatre annuités, le capital 
émis, de payer l'intérêt à 6 0/0, de répar-
tir un dividende rénumérateur (65 % sur 
les bénéfices nets), et de couvrir toutes les 
dépenses de la Société, mais encore d'arri-
ver à constituer un fonds de réserve. 

Les avantanges offerts par la Société les 
comptoirs généraux de la bou-
cherie sont incontestables, et le public, 
en venant en aide à ses opérations et en se 
constituant actionnaire, se procure à lui-
même un double avantage : celui d'avoir la 
viande à meilleur marché, et de réaliser 
une opération financière dont les bénéfices 
sont d'autant plus réalisables qu'il s'agit 
d'alimentation publique, c'est-à-dire d'un 
produit journalier à l'abri des commotions 
politiques et des incertitudes des entre-
prises industrielles sujettes à des produits 
aléatoires. 

SOUSCRIPTION 
Les actions sont de 500 francs ; elles 

seront toutes amorties par voie de tirage au 
sort annuel fait en assemblé généra|e en 
quarante-quatre annuités. 

Un intérêt de 6 pour ÎOO leur es 
alloué avant tout partage, et payé 
par semestre, le,5 janvier et 5 juillet de cha-
que année, au siège social rue de Ri-
chelieu, 39. 

Les actions remboursées sont remplacées 
par des titres d'actions de jouissances par-
ticipant aux bénéfices restants, 
conformément à l'article 43 des statuts. 

i En souscrivant. . . . I«5fr. 
Le 15 décembre. . . 95 
Le 20 février 1870. . SO 

«SOfr. 

Les autres appels de fonds n'auront lieu 
que sur la délibération du conseil d'admi-
nistration. 

Les Souscriptions seront classées jour 
par jour; les dernières seront seules ré-
ductibles. 

! LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 

Du Jeudi 28 Octobre au Jeudi \ Novembre 
inclusivement 

Tonte souscription adressée avant le 88 octobre 
ne sera pas susceptible de réduction. 

ON SOUSCRIT : 
Au siège social, 59, rue de Richelieu; 
Au Crédit rural de France, ô, rue Scribe ; 
Et dans toutes les Succursales delà Banque 

de France, au compte du Crédit rural 
de France, et chez tous les correspon-
dants du Crédit rural dans les dépar-
tements. 

On peut également adresser sa souscrip-
tion par lettre chargée au direeleur des 
Comptoirs généraux de la boucherie, 
39, rue de Richelieu. 

Nota. — On se procure les statuts au 
siège social. 

Pour tous les extraits et articles non signés: A.Laytos 

touyiosuoi 

et C", Café de la 
▼ (Iqil :eb -•.vSl ob èJlcaj 

Le Sieur FERRÀN et 0% préviennent le Publie, qu'à partir du 10 Juillet, ils tiendront à sa disposition, 
un Service de voitures complet : Calèches, Omnibus» Phactons, lireaks, «*o, 

Elégance et confort. - n i ~~1A~A~ 
ministère de la guerre 

Le public est prévenu que le jeu-
di 2 décembre 1869, à 1 heure de 
relevée, il sera procédé dans une 
des salles de. l'Hôtel—de-Ville de 
Cahors, sur soumissions cachetées, 
à l'adjudication publique du service 
des fournitures de pain à faire à prix 
ferme pendant l'année 1870, aux 
troupes de toutes armes stationuées, 
cantonnées, campées, baraquées, bi-
vouaquées et de passage dans la cir-
conscription politique formée par le 
déparlement du Lot. 

L'adjudication sera faite par les 
soins d'une commission que préside-
ra le Sous-lulendant militaire. 

Les personnes qui voudront pren-
dre part auxdites opérations de-
vront déposer avant le 18 novembre 
prochain, au soir, terme de rigueur, 
dans les bureaux du Sous-Intendant 
militaire de la place de Cahors, une 
déclaration faisant connaître leur in-
tention et indiquant leur nom, pré-
noms, domicile et qualité. 

Le Sous-Intendant donnera récé-
pissé de chaque déclaration dépo-
sée. 

A dater du dix-neuf novembre, 
aucune déclaration ne pourra plus 
être reçue, et la liste ouverte par le 
Sous-Intendant militaire de Cahors, 
pour constater la remise des décla-
rations , sera close irrévocable-
ment. 

La commission délibérera le 24 
novembre sur l'admission ou le re-
jet des signataires des déclarations 
provisoires. Les décisions seront no-
tifiées immédiatement aux parties 
intéressées. 

Le public pourra prendra connais-
sance du cahier des charges et de 
l'instruction sur le mode d'adjudica-
tion, dans les bureaux de tous les 
fonctionnaires de l'Intendance, Pré-
sidents des Commissions, et spé-
cialement dans les bureaux de la 
Sous-Intendance militaire de Ca-
hors. 

Cahors, le 27 octobre 1869. 
Le Sous-Intendant militaire, 

G. HUMANN. 
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Prix modérés, 

PARIS-CAPRICE fëii 
beau des journaux illustrés. Nul, aujourd'hui, ne 
peut rivaliser avec lui pour l'esprit et le charme du 
texte, pour le luxe et la perfection des gravures. 
PARIS-CAPRICE / puWie TOUS LES SAMEDIS vingt 
P&RTS! PAPRirp PaSes de texte accompagné de 1 ' plus de vingt dessins signés des 

i noms les plus justement célè-
I bres : CHABI, l'illustre carica-
turiste; «BÉVIÏÏ, le Balzac 
du crayon; MOBIW, le roi de 
l'élégance ; et leurs dignes ému-
les : Félix Régamey, Itobi-

PARIS-CAPRICE 

PARIS-CAPRICE 

PARIS-CAPRICE 

PARIS-CAPRICE 

PARIS-CAPRICE 

PARIS-CAPRICE 
«la, Sali ï Ii, ïîarjou, Mont-
bard, Gonba, etc., etc. 

Les principaux collaborateurs sont : MM. Jules 
IVoriac, Anrélien Sclioll, Ernest d'Hervilly, 
le joyeux et spirituel Cousin Jacques, Eugène 
Vcrmerseh, Philibert Andebrand, Gabriel 
Ci'zilleinot, Daudet, etc., etc. 

Rédacteur en chef : EUGÈNE SCHNERB. 

La collection de la première année de PARIS-
CAPRICE forme deux magnifiques volumes de 
400 pages chacun, illustrés de plus de 800 gravures, 
dessins et croquis inédits. Prix de chaque vol. 12 fr. 

A tout abonné d'un an, le second volume est 
effert à titre de PRIME GRATUITE, et 1« 
premier volume est donné au prix de 6 francs, si l'on 
désire avoir la collection complète. 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 
Un an. 25 franc». 
6 mois 13 i 
3 mois 7 i 

L'abonnement part du Ie* de chaque mois. 
Toute personne qui en fera la tkmande a/franchie 

recevra franco deux numéros de PARIS-CAPRICE à 
titred'essai.—Pour s'abonner, envoyer un mandatai' 

Administration : O, rue de rïeurus, « parie. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement , situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAlîOKS_e;sfS^^^ A ASSIKB. 
Départ de Cahors : ^^^^^^^^^^B départ d'Assier : 1 h. 

11 h. du soir. après-midi ; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

Le Sieur Raymond fait également le service des 
Dépêctaes de Caliors à Montauhan, et prend tes 
Voyageurs à des prioc modérés. 

Départ de Cabors, tous les soirs, IO heures.  — -— i .....i.,....— — — 

Etude de Me L. Labié, notaire,, à Cahors 
D'un acte retenu par M° L. Labié et son collègue notaires à Cahors, le 

le 27 septembre 1869, enregistré, il résulte : que M. Alfred Frézouls, 
négociant à Cahors, a fait vente et cession en faveur de Ml,es Soulié, sœurs, 
domiciliées à Gramat, de son fond de commerce de mercerie, lingerie, bonne-
terie, ganterie et parfumerie, qu'il exploite à Cahors, galerie Fonlenille, port 
tant pour enseigne : Lucie Frézouls.— Le prix en est et demeurera dépo-
sé entre les mains dudit notaire pendant un mois à partir du 1er octobre pro-
chain, époque a laquelle lesdites demoiselles doivent se mettre en-
possession, étant autorisées à prendre le titre de successeur de M. 
Frézouls. 

Cette annonce est faite en conformité de l'article 447 Code de com-
merce. 

MAUX DE GORGE 

INFLAMMATIONS DE LA BOUCHE 

PASTILLES 
DÈTHAN 

«m Cliïorate de potasse 

Spécifique contre les Maux de «orge, les 
maladies de la voix, les Angines, les ulcé-
rations et les inflammations de la Bouche 
recommandé aui prédicateurs, Professeur!-
et chanteurs. 

ÉIJXIK do. »ETHAN 
POUDRE de DETHAN 

«"141 de UETHAN 
dentifrices uu Chlorate de Potasse. 

Ces dentifrices, précieux pour la Toilette et 
le Soin de la Bouche, blanchissent les Ment*-, 
empêchent la Carie, calment les Douleurs , 
raffermissent les Gencives et guérissent, les 
inflammations. 

Paris, DETHAN, pharmacien, faubourg Sa ut-
Denis, 90, et. chez les principaux pharmaciens de 
France et de l'Étranger. 

6 mois 
34 f. 

PÂTE ET SSROP DE BERTHEA LA CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de hCoquelucht, delaBroncM^delaP/ii/w'si'e, et toutes les irritations de poitrine. 
Dépôt à Paris, Pharmacie du louvre, 151, rueSt-Honoré, et dans toutes les Pharmacie». 

Un an 

Rédacteur en chef: 

«8 fr. 
A. NBFFTZER. 

inspira; 
A*l»ltAI/, 

Voiturier, a l'hon-
neur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chezlui, Poste 

aux chevaux, Gal-
lerit Audoury, tou-
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
res sont remises à 

x- neuf. 

A LOUER 
Pour entrer en jouissance de suite une maison située quai Béquey. 
S'adresser pour visiter et traiter à M. Trubert qui l'habite, ou à 

M. Monsou, filateur. 
Cette maison est la propriété de M. Alazard. 

On demande d
p's

ése
r

n
e: 

tants pour la vente d'un objet de 
première utilité dans les campagnes 
et dans villes. Ils pourront facile-
ment se faire de 1,000 à 2,000 fr. 
par an dans leurs moments de loisir. 
S'adresser franco au Directeur de 
l'Alliance a Cbaux-de-Fonds (Suisse) 
30 centimes de timbres pour affran-
chir. 

TOLT COMMERÇANT HONORABLE 
Offre d'un crédit en rapport avec sa 

position. Opérationpeucoûteuse,simple, 
immédiate et exempte des dangers que 
font courir les crédits mutuels. — Pour 
les conditions, écrire franco à M. P. 
ETIENNE, rue de tEchiquier, 15, à Paris. 

[Le propriétaire gérant : LAYTOU. 

Fg. St-Denis, 80, et dans les prin-
cipales pharmacies. 

t'ZT d'Àlbespeyres 
vésicalion rapide. Entretien parfait 
sans odeur ni douleur. 

CAPSULES RAÛMTEK 
médecine, qui a obtenu 100 guéri-
sons sur lOOmalades. — Exiger les 
gnatures ALBESPEYRES ET RAQUIN. 

CURE RADICALE 

Méthode PIERRE SIMON 
40 ans de succès. —Notice envoyée 

franco. —S'adresserà MM. Bezou-
Simon et Deschamps-Simon, ban 
dagistes-heraiaires.à Saumur (Mai-
ne-et-Loire), élèves, gendres etsucces-
aeurs de rou PierreSimon. Affranchir. 


